
Le 4 septembre 2023 

             Obtention label Objectif CO2 

 

Chers collaborateurs, clients, fournisseurs, 

« Je suis convaincu que la durabilité est un élément clé de notre réussite à long terme et que, tous 
ensemble, nous avons la responsabilité de minimiser notre impact sur l’environnement, de mettre 
l’humain au cœur de nos actions et de contribuer au dynamisme de notre territoire ». 

Conscient de l’importance des enjeux liés au réchauffement climatique, Transports DEROCQ est 

heureux de vous annoncer sa labellisation Objectif CO2 du Programme EVE (Engagements Volontaires 

pour l’Environnement).  

Ce label valorise la performance environnementale des transporteurs de marchandises et de 

voyageurs. Décerné pour 3 ans, il est validé par les représentants du ministère de la Transition 

écologique, de l’ADEME et des Organisations Professionnelles du secteur.  

L'attribution du label s'appuie sur un audit indépendant qui vérifie la fiabilité des données et l'atteinte 

d'un niveau suffisant de performance environnementale. La mesure de la performance se base sur le 

référentiel européen HBEFA qui prend en compte les données du parc de véhicules français. 

Notre entreprise a ainsi atteint la performance de 86% en agissant sur 4 axes : 

 
            Les véhicules 
 

Nous renouvelons régulièrement notre flotte de 
véhicules (boites automatiques, Norme Euro 6).  
Chaque véhicule bénéficie d'une maintenance 
préventive grâce au garage interne à la société. 
Un projet d'acquisition d'un tracteur électrique a 
été initié en 2023. 

 
             Le carburant 
 
 

Depuis plusieurs années, nous utilisons un 
auxiliaire de combustion. 

         
           Les conducteurs  
 
 

Nous nous engageons à former l'ensemble des 
conducteurs à l'écoconduite au cours de leur 
première année.  
Une semaine de sensibilisation aux émissions de 
gaz à effet de serre sera prochainement 
organisée à l'attention des salariés. 

         
          Organisation transports  
 

 
L’entreprise a investi dans des remorques 
double étage pour optimiser le volume 
transporté et limiter le nombre de tournées.  
Nous optimisons au maximum nos retours via la 
bourse de fret. Enfin, nous utilisons les e-CMR 
(lettres de voiture dématérialisées). 

Concrètement, ce label récompense nos efforts tant en interne qu’en externe.  

Nous tenons donc à remercier nos collaborateurs mais également nos partenaires, fournisseurs qui 

ont œuvré à cette mobilisation en faveur de la transition écologique.  

Pour en savoir plus sur le programme EVE et le label Objectif CO2, vous pouvez consulter le site internet  

https://www.eve-transport-logistique.fr/.  

N’hésitez pas à relayer l’information autour de vous, 

                                                                           Damien DEROCQ, Dirigeant 

                                                                                    

https://www.eve-transport-logistique.fr/

